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Congé de 
Paternité/Parentalité

Vie privée, vie professionnelle 

un sujet de négociation 
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Lutter contre le sexisme et les stéréotypes pour favoriser 
l’égalité Femmes-Hommes

Garantir l’égalité c’est s’attaquer au sexisme. Le sexisme est une 
idéologie basée sur des idées préconçues, qui réduit et généralise 
arbitrairement ce « que sont et ne sont pas les Femmes et les 
Hommes ». 

C’est le principal obstacle à l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes et qui a eu/a pour conséquence la domination historique 
des hommes sur les femmes.

Les stéréotypes sexistes sont à la fois le résultat et la cause 
d’attitudes, valeurs, normes et préjugés profondément enracinés. Ils 
induisent consciemment ou pas les comportements sexistes comme 
le non partage de certaines taches véritable frein à l’égalité

Présentateur
Commentaires de présentation
Avant de parler du congé de paternité/parentalité qui double (28 jours au lieu de 14) - Je tiens d’abord à saluer la grande avancée de la PMA pour toutes.L’idée de ce webinaire n’est pas de parler technique (vous trouverez tout en annexe et je peux répondre aux questions) mais de parler égalité c’est pourquoi je démarre par : Favoriser l’égalité femmes-hommes c’est lutter contre le sexismeGarantir l’égalité c’est s’attaquer au sexisme. Le sexisme est une idéologie (préjugés, clichés, représentations) basée sur des idées préconçues, qui réduit et généralise arbitrairement ce « que sont et ne sont pas les Femmes et les Hommes » (les filles et les garçons). C’est le principal obstacle à l’égalité réelle entre les femmes et les hommes et qui a eu/a pour conséquence la domination historique des hommes sur les femmes.Les stéréotypes sexistes sont à la fois le résultat et la cause d’attitudes, valeurs, normes et préjugés profondément enracinés. Ils induisent consciemment ou inconsciemment les comportements sexistes. Le non partage des taches est un frein à l’égalité
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Une répartition plus équilibrée des taches familiales est 
nécessaire

80% des tâches domestiques continuent d’être assurées par les femmes.
« Égalité professionnelle et égalité conjugale »

Contrairement aux discours sur les « nouveaux
pères/Hommes » qui voudraient qu’ils
investissent désormais davantage la sphère
privée, différentes enquêtes ont montré la
persistance du modèle du male breadwinner
parmi les élites (publique ou privé). En effet,
la carrière des cadres supérieurs et des
dirigeants de la haute administration est en
partie rendue possible par leur
désinvestissement de la sphère domestique,
surinvestie en contrepartie par leurs conjointes.

Présentateur
Commentaires de présentation
Une répartition plus équilibrée des tâches familiales entre les hommes et les femmes est également nécessaire. 80% des tâches domestiques continuent d’être assurées par les femmes.« L’Égalité professionnelle et égalité conjugaleContrairement aux discours sur les « nouveaux pères » ou les « nouveaux hommes » qui voudraient que les hommes, spécifiquement ceux des classes supérieures éduquées, investissent désormais davantage la sphère privée, l’enquête du CEE (Centre d’Etude de l’Emploi), septembre 2014, numéro 114 « j’ai une femme exceptionnelle » carrières des hommes hauts fonctionnaires et arrangements conjugaux - a montré la persistance du modèle du male breadwinner parmi les élites de la Fonction publique. En effet, la carrière des cadres supérieurs et des dirigeants de la haute administration est en partie rendue possible par leur désinvestissement de la sphère domestique, surinvestie en contrepartie par leurs conjointes.
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La CFDT Cadres revendique depuis son congrès de 2009 un congé
de parentalité long (2 mois) dédié aux pères ou second parent, avec
une partie obligatoire, et bien rémunéré pour :

• Faciliter le partage des taches domestiques et parentales

• Favoriser les conditions de développement des nouveau-nés

• Modifier les représentations

• Limiter le « risque parentalité » aux seules femmes.

Ce congé long obligerait à une réflexion sur une organisation du
travail différente et une gestion moins pénalisante des absences.

Un congé de paternité (parentalité) long

Présentateur
Commentaires de présentation
Engagée depuis longtemps dans le combat pour l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes cadres, la CFDT Cadres propose officiellement depuis son Congrès de 2009 d’instaurer en France un congé paternité/parentalité de deux mois, bien rémunéré. La CFDT et La CFDT Cadres se félicitent aujourd’hui d’un vrai congé de paternité/parentalité significativement long pour modifier les représentations sexuées dans le travail (la moitié du chemin est parcourue). Si demain le jeune père dispose d'un droit à congé de paternité long, recruter un jeune, homme ou femme, impliquera alors d'imaginer l'organisation du travail et les évolutions de carrière en conséquence. Nous avons pour objectif de faire sauter un verrou psychologique auprès des décideurs en entreprise ou dans les administrations, souvent des hommes, verrou lié à une représentation de la performance corrélée à une demande de présence et de disponibilité quasi-permanente. Eviter que la femme porte seule le risque potentiel d'une absence longue pour cause de parentalité, associé de plus dans les représentations à un désinvestissement dans son travail quelles que soient ses compétences. Meilleures conditions de développement pour les nouveau-nés, rééquilibrage des tâches domestiques et parentales entre les parents, levier pour l’égalité professionnelle etc. : de nombreux rapports et études démontrent les effets positifs du congé de paternité et d’accueil du jeune enfant.En effet l’allongement de sa durée est de nature à soutenir l’égalité professionnelle Les employeurs pourraient prendre à leur charge plus de jours de congé naissance supplémentaires, et en tout état de cause, pour le premier mois faire une prise en charge au-delà du plafond (c’est d’ailleurs la proposition du parental act signée par de nombreuses entreprises, dont la CFDT Cadres).Avoir et prendre un congé de paternité LONG facilitera le partage des taches familiales, modifiera les représentations et limitera la portée du risque parentalité aux seules femmes. Cette situation obligerait à une réflexion sur une organisation du travail différente et une gestion moins pénalisante des absences.
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le congé de paternité/parentalité où en-est-on aujourd’hui?

Plus de 7 pères éligibles sur 10 y ont eu recours

• Le taux de recours est hétérogène :
o + élevé parmi les pères ayant un emploi permanent (80% pour les CDI) ou

fonctionnaires (88%),
o Très faible lorsque l’emploi est précaire ou instable (4% en CDD), ou (13 %)

chez les demandeurs d’emploi.
o plus faibles (32%) parmi les travailleurs indépendants, avec + 6 points entre

2004 et 2013, contre +12 pour les CDI
o Les plus forts taux de recours parmi les professions intermédiaires et les

cadres (environ 80%), dont le niveau était relativement faible, a augmenté de
+ 30 points alors qu’il a diminué pour les employés (– 3 points) et les
ouvriers (– 5 points).

o L’âge du père (plus de 40 ans), comme le rang de l’enfant (croissant), joue
également en défaveur du recours au dispositif.

Présentateur
Commentaires de présentation
Prise du congé de paternité et d’accueil de l’enfant : Plus de 7 pères éligibles sur 10 ont eu recours à leur congé de paternité.Le taux de recours est toutefois hétérogène en termes socio-économiques. Il est plus élevé parmi les pères ayant un emploi permanent (80% pour les CDI) ou fonctionnaires (88%), que pour ceux dont l’emploi est précaire ou instable (4% en CDD), ou les demandeurs d’emploi (13 %). De même, les plus forts taux de recours se trouvent parmi les professions intermédiaires et les cadres (environ 80%), et les plus faibles (32%) parmi les travailleurs indépendants, même si, entre 2004 et 2013, l’évolution a été de + 6 points. Pour les salariés en CDI c’est + 12 points et pour les cadres, dont le niveau était relativement faible, c’est + 30 points alors qu’il a diminué pour les employés (– 3 points) et les ouvriers (– 5 points). L’âge du père (plus de 40 ans), comme le rang de l’enfant (croissant), joue également en défaveur du recours au dispositif.
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Pourquoi les « pères » ne prennent pas leurs congés?

• Les pères invoquent principalement des raisons professionnelles :

o Une charge de travail trop importante ;
o Le manque à gagner en l’absence de complément

d’indemnisation ;
o L’absence de connaissance de leurs droits en la matière ;
o L’anticipation d’une réaction négative de leur employeur ou

de leurs collègues.
Avant l’allongement du congé de paternité au 1er juillet, en France

o 38% des de plus de 18 ans trouvaient le congé trop court ;

o Mais 63 % des 18 / 24 ans souhaitaient un allongement

o Seulement 19% des 50 ans et plus

Présentateur
Commentaires de présentation
Position des Français sur la durée du congé de paternité et d’accueil de l’enfant (sondage fait avant l’allongement)38% des Français de plus de 18 ans trouvent le congé de paternité trop court ;63 % des 18 / 24 ans souhaitent un allongement du congé de paternité ;19% seulement des plus de 50 ans!!!Le souhait d’augmenter la durée du congé de paternité et d’accueil de l’enfant et de le rendre obligatoire accompagne le développement actuel, au sein de la jeune génération, d’une vision moins différenciée du rôle des femmes et des hommes dans les familles et de la volonté de partager de manière plus égalitaire les tâches familiales. C’’est un vrai souhait de la jeune génération relayé par la CFDT.
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Pour rendre ce congé plus attractif, pour les cadres, il faut agir sur le
maintien de la rémunération des bénéficiaires. Ainsi, les fonctionnaires
- n’ayant aucune perte de rémunération - sont presque 90% à y avoir
recours.

En effet moins de 20 % des salariés bénéficieraient d’un complément
employeur via leur convention collective (IGAS de Juin 2018).

C'est la condition pour qu'un jeune cadre imagine s'arrêter quelques
semaines pour s'occuper de son jeune enfant.

Pour allonger ce congé (2 mois, 4 mois 1 an …)

Pourquoi négocier  : pour améliorer ce congé

Présentateur
Commentaires de présentation
Négocier pour améliorer le congé : Négocier  pour Rendre ce congé plus attractif, parce que la rémunération du congé prévue par les dispositions légales est souvent  insuffisante pour les cadres, un axe d’amélioration évident est d’agir sur le maintien de la rémunération des bénéficiaires. En effet moins de 20 % des salariés bénéficieraient d’un complément employeur via leur convention collective (Rapport IGAS de Juin 2018). Mais c’est possible A titre d’illustration, les salariés soumis aux conventions collectives suivantes bénéficient d’un complément employeur : Industrie pharmaceutique, Pharmacie d’Officine, Plasturgie, Hospitalisation privée, Banques, Mutualités, Bureaux d’études techniques Syntec, Prestataires de services secteur tertiaire, Etablissements d’enseignement privé.  Actuellement de nombreuses entreprises et grands groupes internationaux, ont pris en compte cette réalité pour accroître les droits des pères ou second parent en entreprise. Il faut compenser sur la totalité des 25 jours et au-delà. Ainsi, les fonctionnaires – n’étant pas précaire et n’ayant aucune perte de rémunération - sont presque 90% à y avoir recours.  C'est une condition pour qu'un cadre imagine s'arrêter quelques semaines pour s'occuper de son jeune enfant.Négocier c’est surtout la possibilité d’aller au-delà du congé légal.
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Un accord pour modifier les comportements actuels tant dans la famille
que dans le travail, pour :

Dédouaner ces pères (ou second parent) de la nécessité de justifier un
choix personnel

Modifier la représentation sociale des rôles dans la famille encore très
sexuée et l’expérience de la réalité discriminante de la maternité.

L’Exemplarité des dirigeants d’entreprises qui doivent porter l’accord
en promouvant le congé de paternité et contribuer progressivement à
changer les habitudes et les représentations.

Pourquoi négocier : pour modifier les comportements

Présentateur
Commentaires de présentation
Négocier pour réduire les conséquences de l’arrivée d’un enfant sur la carrière des femmes dans l’entreprise, en agissant pour changer les comportements et également sur les mentalitésPour modifier les comportements actuels tant dans la famille que dans le travail, ce congé, rattaché au second parent. Actuellement seuls 7 jours seront obligatoires. Dans ce contexte, si la loi ou un accord imposait un congé paternité plus long, elle dédouanerait ces jeunes pères de la nécessité de justifier un choix personnel, En effet les jeunes pères craignent à juste titre en l'état actuel qu'un congé long nuise à leur carrière. L'expérience de leurs collègues femmes montre que la moindre absence est vite considérée comme un désengagement vis-à-vis du travail. La maternité est l'une des discriminations reconnue. Dans l'univers du travail, la prise en charge des questions de vie privée pour un homme est vécue comme un véritable désengagement par la majorité des employeurs comme par les collègues. La représentation sociale des rôles dans la famille est encore très sexuée.Négocier c’est aussi permettre que les dirigeants portent l’accord et promeuvent le congé. En étant exemplaires ils contribueraient progressivement à changer les habitudes et les représentations. 
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Pour améliorer la conciliation de la vie personnelle et de la vie
professionnelle et tendre à une égalité réelle entre les hommes et
les femmes. L’accord permet d’inclure d’autres mesures, :
• Autonomie et Flexibilité des plages horaires;

• Télétravail, droit de déconnexion

• Travail à temps partiel sans impact négatif;

• Campagne d’information sur les droits et obligations;

• Promotion du recours au congé paternité/parentalité :

 intégrer la parentalité dans la culture d’entreprise,

 sensibiliser les managers sur la gestion des départs en congés, l’arrivée
d’un enfant…

Pourquoi négocier : pour améliorer la conciliation VP/VP

Présentateur
Commentaires de présentation
Réduire les conséquences de l’arrivée d’un enfant sur la carrière des femmes dans l’entreprise, Pour changer et améliorer l’organisation du travail et prendre en compte la parentalité. Faire évoluer les cultures de « l’entreprise » en promouvant des modes de travail plus efficaces parce que plus respectueux des besoins des Femmes et des Hommes. Ces derniers, bénéficiaires pourraient en être les moteurs.Pour améliorer la conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle et tendre à une égalité professionnelle réelle entre les hommes et les femmes. L’accord permet d’inclure d’autres mesures, au-delà de l’augmentation de la durée du congé de paternité et l’amélioration de la rémunération de ce dernier, d’instaurer des formules souples de travail : favoriser l’autonomie et la souplesse des horaires en les flexibilisant et les individualisant dès que possible ; durée et horaires des réunions, la messagerie, Faciliter temporairement le recours au télétravail ou le travail à temps partiel en particulier pour les parents sans impact négatif sur l’évolution professionnelle ;Organiser une campagne d’information des collaborateurs sur leurs droits et obligations en la matière ;Promouvoir le recours au congé paternité/parentalité au sein de l’entreprise : intégrer la parentalité dans la culture d’entreprise, sensibiliser les managers sur la gestion des départs en congés et plus globalement sur l’arrivée d’un enfant ; Avec le manager de proximité :anticiper les plannings, formations extérieures et déplacements. 
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• Intervention Béatrice LESTIC
• SN CFDT

Ce que la CFDT a défendu avant la LOI
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• AVIVA

o Jusqu’à 10 semaines de congé de parentalité incluant le
congé de paternité et d’accueil

o L’UES Aviva complète les Indemnités Journalières de
Sécurité Sociale (IJSS) versées au titre du congé paternité,

o le salarié continue à percevoir la totalité de sa rémunération
brute pendant son absence.

o Par contre les primes et variables ne sont pas pris en compte

Un exemple d’accord
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• Vous avez la parole



• Loi du 18 mai 1946 : Création du congé de naissance de trois jours qui avait pour objectif de
faciliter la réalisation par le père de famille des démarches liées à la naissance de l’enfant

• Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2002, du 21 décembre 2001 : Création du
congé de paternité d’une durée de 11 jours calendaires consécutifs (ou 18 jours en cas de
naissances multiples)

• Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2013, du 17 décembre 2012 : Extension du
dispositif, qui devient « le congé de paternité et d’accueil de l’enfant », au conjoint de la mère, à
la personne liée à la mère par un PACS ou vivant maritalement avec elle

• Loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les hommes et les femmes : Instauration d’une
protection contre le licenciement du bénéficiaire du congé de paternité et d’accueil de l’enfant

• Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2019 du 22 décembre 2018, dont les modalités
ont été précisées dans un décret du 24 juin 2019 : Création d’un congé spécifique en cas
d’hospitalisation immédiate de l’enfant après sa naissance d’une durée de 30 jours consécutifs
maximum

• Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2021 du 14 décembre 2020 (complété
décret 10 mai 2021) portant le congé à 25 jours calendaires (ou 32 jours calendaires en cas de
naissances multiples) en France
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Annexe 1 : date clés

Présentateur
Commentaires de présentation
 Loi de financement de la Sécurité sociale pour 2021 du 14 décembre 2020 (complété décret 10 mai 2021) portant le congé à 25 jours calendaires (ou 32 jours calendaires en cas de naissances multiples) en France + les 3 jours de naissance payé par l’employeur soit 28 jours



Articles L.1225-35 et D.1225-8 et suivants du Code du travail

• Congé de paternité et d’accueil :

o Bénéficiaires : le père salarié ainsi que, le cas échéant, le conjoint salarié de la
mère ou la personne salariée liée à elle par un pacte civil de solidarité ou vivant
maritalement avec elle. Les droits ne sont pas alternatifs, ainsi le père de l’enfant et
le conjoint de la mère, s’ils diffèrent, peuvent parallèlement bénéficier de ce congé.

o Durée : 25 jours calendaires consécutifs (ou 32 jours calendaires consécutifs en cas
de naissances multiples) + les 3 jours de naissance (ou d’adoption) payé employeur

o Délai : congé ouvert durant les 6 mois suivant la naissance de l’enfant. La faculté
de report est prévue uniquement en cas d’hospitalisation de l’enfant ou de décès de
la mère.

o Modalités : information de l’employeur par le salarié au moins un mois avant la
date à laquelle il envisage de le prendre, en précisant la date à laquelle il entend y
mettre fin. La date s’impose à l’employeur. Peut-être pris en 2 congés de cinq
jours minimum. Attention 4 jours sont obligatoires et à prendre immédiatement
après les 3 jours naissance.

o A Noter le congé d’hospitalisation se cumule avec ce congé
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Annexe 2 : Etat actuel du droit français 



o Suspension du contrat de travail :

 Le congé est considéré comme du temps de travail effectif pour le calcul de la
durée des congés payés, mais pas pour la détermination des droits liés à
l’ancienneté, à la participation et à l’intéressement, sauf usages, accords ou
dispositions conventionnelles plus favorables

o Sur la rémunération du congé : du fait de la suspension de son contrat de travail,
le salarié ne perçoit plus de rémunération par son employeur (pas de complément
employeur), sauf conventions, accords collectifs ou usages plus favorables. Le
salarié peut simplement percevoir des Indemnités Journalières de Sécurité Sociale
(IJSS), calculées et liquidées comme les prestations d’assurance maternité, et sous
les mêmes conditions.

o Protection contre le licenciement : le bénéficiaire du congé de paternité et d’accueil
de l’enfant bénéficie d’une protection contre le licenciement pendant les 10
semaines qui suivent la naissance de l’enfant. Le licenciement reste toutefois
admis en cas de faute grave du salarié ou d’impossibilité de maintenir son contrat
de travail pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant (C.trav. L.1225-4-1)

• Cumul possible avec les 3 jours de congé de naissance (C .trav. L.3142-1 et payé par
l’employeur); le congé parental (C.trav. L.1225-47) et les dispositions plus favorables
existantes au sein de l’entreprise.
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Annexe 3 : EFFET sur le contrat de travail



Merci

Béatrice LESTIC
Secrétaire nationale CFDT
blestic@cfdt.fr

Patricia BLANCARD
Secrétaire nationale CFDT Cadres
+33 6 82 59 31 48 /+33(0) 1 56 41 55 12
patricia.blancard@cadres.cfdt.fr
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